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an deux n1ille quatorze, le seize avril, à vingt heures trente, le Conseil Municipal d'Hauteville
Lmupnes, d{hnent convoqué le dix avril deux mille quatorze, s" est réuni en séance ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Bernard ARGENT!, Maire. 

Membres présents : MM. ARGENT! Bernard, BLEIN Jean, BLONDIAUX Bruno, BOURGEAlS Didier, 
CHAPUIS Gérard, CLAIN Jean-Louis, HARNAL Sébastien, PESENT! Philippe (arrivé à 20h40), 
PIFFA DY Philippe, RABUT Jacques, SA VEY Didier, VIRARD Philippe (arrivé à 20h50), ZANI Guy, 
Mmes BARDON Fabienne, BOURDONCLE Annie, CARRARA Carole, JOLY Fabienne, MACHON 
Amlie, MASNADA Isabelle, PALAZZJ-ZANJ Nelly, PERNICE Laetitia, ROSIER Nicole (arrivée à 
20h45), THIBERT Monique, TRAIN! Marie, TREUVELOT Catherine. 

Membre absent excusé: Mme BASTION Muriel (pouvoir à Mme Catherine TREUVELOT). 

Membre absent non excusé: Mme ROTARU Maria. 

Secrétaire de séance : M. CLAIN Jean-Louis. 

La séance est ouverte en présence de 22 conseillers, 1 pouvoir ayant été déposé, soit 23 votants en 
début de séance, 

Avant d'aborder la séance et comme de coutume, Monsieur le Maire fait part à l'assemblée des décès 
survenus depuis le dernier conseil, concernant des personnes donüciliées sur la conunune : 

Le Conseil Municipal, au non1 de la Ville, s'associe à la peine des fantilles et leur exprime toute sa 
sympathie. 

PREND ACTE de l'arrivée de Monsieur Philippe PESENT! à 20h40 
Soit 23 conseillers présents et 1 pouvoir � 24 votants 

Monsieur le Maire aiu1once le voyage prévu prochaine1nent à Ronneburg et lance un avis d'inscription 
auprès des conseillers. Il reviendra sur le sujet en fin de séance, en questions diverses, puis il propose 
d'approuver les deux derniers procès-verbaux, question de principe, même si ceux-ci n'ont pas été 
h·aités par la nouvelle assemblée. 

Le Conseil Municipal, à l'unanhnité, 
APPROUVE les procès-verbaux des séances du Conseil Municipal des 27 février et 6 avril 2014. 

Monsieur le Maire informe l'Asse1nblée que les conunissions créées à l'initiative du Conseil Municipal 
doivent être composées de façon à respecter le principe de la représentation proportiom1elle. Le Conseil 
Municipal doit s'efforcer de rechercher la pondération qui reflète le plus fidèlement la composition 
politique de l 1Asse1nblée, chacune des tendances représentées en son sein devant disposer au nwins d1un 
représentant. 
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